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Ambiance de Béthanie 
Sanctifions nos foyers pour la sanctification des prêtres 

 
« Quand furent accomplis les jours de la Purification de 
Marie, ils portèrent Jésus à Jérusalem pour Le présenter au 
Seigneur. » (Luc II, 21) 
 Poussée par l’Esprit-Saint, la divine Mère se rend à 
Jérusalem portant l’Enfant Jésus dans ses bras. Avec quelle 
humilité et docilité à la grâce, Marie se soumet-elle à la 
loi de la Purification ! Avec quelle abnégation consacre-t-
elle ce cher Fils au Seigneur avec la résolution bien arrêtée 
de l’offrir par avance comme la VICTIME seule capable 
d’expier tous nos péchés ! Et à partir de cette heure-là, 
faisant l’office de prêtre, nous dit saint Épiphane, elle ne 
cessera plus de renouveler son sacrifice jusqu’au moment 
où elle L’offrira en réalité sur le Calvaire. Et ce sera la 
première des sept Douleurs qui lui transperceront le cœur ! 
 En ce 2 février, plusieurs âmes généreuses de 
s’offrir au service de Dieu vont prendre la soutane, 
première étape vers le sacerdoce qui en fera d’autres Christ. 
« La moisson est abondante, mais les ouvriers en petit 
nombre » (Luc X, 2) Qu’à l’exemple de la Sainte Famille, 
nos foyers adorateurs, qui prient et se sacrifient pour les 
prêtres, soient des sources de vocations où Dieu pourra 
appeler et être suivi. Ne soyons pas de ceux qui, loin 
d’estimer à sa juste valeur le don que Dieu fait par un pareil 
choix, tremblent devant ce sacrifice…  
 C’est bien grâce à ces âmes généreuses que Notre-
Seigneur pourra perpétuer Sa Présence quotidienne parmi 
nous ; notre indigence est grande mais le Cœur de Jésus 
désire si ardemment nous nourrir, nous bénir, nous 
pardonner, accompagner les mourants, convertir les 
infidèles ! Quelle angoisse pour le Divin Maître que de voir 
tant d’âmes qui ne L’aiment pas faute d’enseignement, de 
voir les cœurs des petits enfants salis prématurément…alors 
qu’ils sont la prédilection de son divin Cœur !  
 Demandons-Lui d’accomplir en nos foyers les 
promesses faites à Ste Marguerite-Marie en faveur des 
âmes qui répandront la dévotion à son Sacré-Cœur ! Nous 
accomplirons alors notre mission : offrir, en union avec le 
Cœur Immaculé de Marie, de nombreuses et saintes 
vocations pour le Salut du monde.  

 

Les intentions ecclésiales 
Intention nationale permanente : 

Pour barrer le chemin à l’Islam en France et obtenir la 
conversion des musulmans. 

 

• Pour éviter la répétition du scandale d’Assise. 
 

• Pour la persévérance des séminaristes qui 
prendront la soutane en ce 2 février. 
 

• Pour un prêtre tenté de suivre des thèses 
sédévacantistes. 
 

• Pour un prêtre âgé hostile à la Tradition 
catholique, afin qu’il change ses dispositions. 

 

Pour les pécheurs : 
 

 

Le mot de monsieur l’abbé 
 

Que Marie soit la Mère des prêtres, cela peut 
aisément s’entendre du fait qu’elle est la Mère du Souverain 
Prêtre de qui tous tiennent leur sacerdoce.  

C’est au pied de la croix, en union avec l’action 
sacerdotale par excellence de Jésus, que Marie est devenue 
la Mère de chaque prêtre. À cet instant de la Rédemption, 
Saint Jean, représentant des apôtres, tenait la place des 
prêtres, tous enfants de Notre-Dame. 

Sur terre, cette vue était limitée pour la Sainte 
Vierge. Mais au Ciel, dans la vision béatifique, elle 
pourvoit aux besoins de chaque prêtre en particulier, sans 
que leur nombre soit une entrave à son action. Encore 
maintenant, elle demande sans cesse toutes les grâces dont 
ils ont besoin et que Dieu distribuera au cours de leur 
ministère afin qu’ils l’exercent avec zèle, persévèrent dans 
l’amour du Christ et des âmes, marchent dans la voie étroite 
de la perfection et célèbrent chaque Messe avec toujours 
plus de ferveur. 

Jésus n’avait pas besoin de prêtres pour opérer son 
œuvre salvatrice. Il aurait pu, du Haut du Ciel, distribuer à 
chaque homme les fruits de son Sacrifice, éclairer nos 
intelligences et purifier nos cœurs. Mais Il ne le voulut pas 
ainsi. 

Quand l’Amour Infini se manifesta par 
l’Incarnation du Fils de Dieu, il inspira également au Sacré-
Cœur de rester corporellement parmi nous par la Sainte 
Eucharistie. Ainsi aux âmes avides de s’unir à Lui, Il 
prépara cette union en instituant des prêtres pour enseigner 
la Vérité, donner les sacrements et distribuer en son Nom le 
Corps et le Sang du Christ. Il a voulu que tout fut fait dans 
le cours des siècles comme Il l’avait fait Lui-même ici bas, 
par le moyen de son humanité. 
Dans le plan de la providence, là où il n’y a pas de prêtre, il 
n’y a plus ni messes, ni sacrements. Alors règne le 
paganisme entraînant avec lui la perte éternelle des âmes. 
La présence du prêtre est nécessaire au maintien de la foi. 
Demandons à la sainte vierge, notre mère, de former pour 
nous beaucoup de saints prêtres. 
 



Les fruits de Béthanie 
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Rappels 
 
Nous souhaitons que vos dons pour la célébration des 
messes soient suffisants pour couvrir l’année. Concernant 
les honoraires versés en espèces, nous vous recommandons 
de les remettre en main propre à votre correspondant car 
l’urne des Foyers Adorateurs n’est pas scellée. 
 
La fête de la Chandeleur nous donne l’occasion de vous 
rappeler qu’il existe des veilleuses de 72 heures nous 
permettant, allumées à l’entrée des trois jours d’adoration, 
de ne pas oublier notre heure sainte et de la prolonger avec 
les autres foyers adorateurs. 
 
Que chacun reste bien fidèle à la récitation de la prière à 
N.D d’Afrique ; plusieurs d’entre vous y ont joint 
judicieusement des intentions pour des âmes musulmanes. 
Qu’ils sachent témoigner ensuite des grâces reçues ! 
 

Que notre cœur soit l’asile des Cœurs de Jésus 

et Marie ! 
La très sainte Vierge apparut un jour à la bienheureuse 
Colette de l’ordre de St François, et lui montrant l’Enfant-
Jésus tout couvert de blessures : « Voilà, lui dit-elle, 
comment les pécheurs traitent mon Fils et comment ils 

renouvellent sa mort et mes douleurs. Ma fille, prie pour 

eux, afin qu’ils se convertissent. » 

A cette vision il faut joindre celle dont fut favorisée la 
vénérable Sœur Jeanne de Jésus-Marie, elle aussi de l’ordre 
de St François. Elle méditait un jour sur l’Enfant Jésus 
persécuté par Hérode, quand elle entendit un grand tumulte, 
comme des gens armés à la poursuite d’un ennemi. Puis, 
elle vit un très bel enfant qui fuyait tout hors d’haleine et 
qui lui dit : « Jeanne, au secours, cache-moi ! Je suis Jésus 

de Nazareth. Je fuis les pécheurs qui, à l’exemple 

d’Hérode, me poursuivent et veulent me faire mourir. 

Sauve-moi ». 
A lire 

Pour se préparer au sacrement de confirmation ou à son 
parrainage :  
- « La confirmation » de Dom B. Maréchaux O.S.B, 3,50€ 
aux éd. du sel, pour adolescents et adultes. 
- «  Les sept voiles de mon bateau » de  M.D. Poinsenet, 
12€, commande à la Procure, pour enfants et adolescents. 

Les correspondants 
 

03 Brout-Vernet : M. Tranchet - 04 70 58 20 42 
06 Nice : Mme Abril - 04 93 90 38 15 
11-09-66 Montréal : Mme Doutrebente - 04 68 69 09 75 
13 Marseille : Mme Sentagne - 04 42 26 93 79 
17-33 Saintes : Mme Boyer - 05 46 92 64 96 
21 Pouilly : Mme Brière - 03 80 90 71 08 
21-25 Dijon : Mme du Potet - 03 80 56 81 18 
22 Lanvallay : Mme Saigault - 02 99 16 08 80 
24-19-87   Bergerac : Mme Bories - 05 53 22 56 89 
28 Chartres : Mme Lefebvre - 02 37 26 07 91 
29 Guipavas : Prieuré St Yves - 02 98 07 20 66 
31-32-81-82   Toulouse : Mme Joly 
      49 ch. de la Bergerie 31530 Saint Paul sur Save - 05 61 06 18 14 

34 Montpellier : Prieuré - 04 67 85 24 10 
35 St Malo : Mme Colcomb - 02 99 19 85 15 
37 Tours : M. de Gavelle - 02 47 24 83 55 
38-73-74-05 Grenoble : Prieuré - 04 76 41 27 19 
42 Unieux : Mme Gardet - 04 77 41 83 81 
44-85-56   Nantes : Mme Rousseau - 02 51 77 00 75 
49 Angers : M. Jaquemet - 02 41 60 20 67 
50-14-61   Saint Ursin : M. Denier - 02 33 61 53 95 
59-60-62-80   Lille : Mme Brunet - 03 20 06 33 06 
63 Clermont-Fd : M. Hammer - 04 73 64 25 19 
67-68-57 Strasbourg : Mme Gensbittel - 03 88 47 58 08 
64 Pau : Mme Ameri - 05 59 09 28 27 
69-01 Lyon : Mme Truchon- 04 74 93 70 36 

Morgon : Mme Rieu - 04 74 69 96 61 
75-77-78-91-92-93-94-95   Paris : 

Mme Castellan - 01 46 02 21 36 
Mme Millet - 01 47 71 03 21 

76  Rouen : Mme Deparrois - 02 35 15 09 37 
78  Mantes : Mme Fontaine - 01 39 76 41 12 
79-16-86   Niort : Mme Levrault - 05 49 25 01 95 
83 Toulon : Mlle Blanc - 06 81 03 11 49 
86 Poitiers : Mme Lethu - 05 49 61 22 06 
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